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Élections municipales: droit de vote et d'éligibilité pour les citoyens de l'Union résidant dans un
État membre dont ils n'ont pas la nationalité

OBJECTIF : adapter l'annexe de la directive 94/80/CE fixant les modalités de l'exercice du droit de vote et d'éligibilité aux élections
municipales pour les citoyens de l'UE résidant dans un autre Etat membre dont ils n'ont pas la nationalité, en ajoutant les dénominations des
collectivités locales des trois nouveaux Etats membres, d'autant plus que la Finlande et l'Autriche organiseront des élections municipales à
l'automne 1996. CONTENU : Il est proposé d'ajouter à l'annexe de la directive 94/80/CE, les paragraphes suivants: - pour l'Autriche :
Gemeinden, Bezirke in der Stadt Wien; - pour la Finlande : kunta, kommun, kommun pa Aland; - pour la Suède : Kommuner, Lansting. ?

Élections municipales: droit de vote et d'éligibilité pour les citoyens de l'Union résidant dans un
État membre dont ils n'ont pas la nationalité

Le Parlement européen a approuvé cette proposition de modification de directive conformément à l'article 143 de son règlement intérieur
(sans débat).?

Élections municipales: droit de vote et d'éligibilité pour les citoyens de l'Union résidant dans un
État membre dont ils n'ont pas la nationalité

L'avis approuve les modifications proposées par la Commission.?

Élections municipales: droit de vote et d'éligibilité pour les citoyens de l'Union résidant dans un
État membre dont ils n'ont pas la nationalité

OBJECTIF : modifier la directive 94/80/CE fixant les modalités de l'exercice du droit de vote et d'éligibilté aux élections municipales pour les
citoyens de l'UE résidant dans un autre Etat membre dont ils n'ont pas la nationalité, pour tenir compte de l'adhésion de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède. MESURE DE LA COMMUNAUTE : Directive 96/30/CE du Conseil modifiant la directive 94/80/CE. CONTENU :

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=1994/0034(CNS)
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=1995&nu_doc=499
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:1996:074:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:1996:065:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C:1996:065:TOC
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0253)(documentyear:1996)(documentlanguage:FR)
https://eur-lex.europa.eu/JOHtml.do?uri=OJ:C:1996:153:SOM:FR:HTML
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=1999&nu_doc=597
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=CNS&DocYear=1996&DocNum=0016
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=31996L0030
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L:1996:122:TOC


l'annexe de la directive 94/80/CE est modifiée pour y indiquer les collectivités locales de base des trois nouveaux Etats membres : - pour
l'Autriche : Gemeinden, Bezirke in der Stadt Wien; - pour la Finlande : kunta, kommun, kommun pa Aland; - pour la Suède : Kommuner,
Lansting. DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 22/05/96. ?

Élections municipales: droit de vote et d'éligibilité pour les citoyens de l'Union résidant dans un
État membre dont ils n'ont pas la nationalité

Le Conseil a modifié la directive 94/80/CE du 19 décembre 1994, pour tenir compte de l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède.
Cette modification vise à adapter l'annexe de la directive pour y indiquer les collectivités locales de base de ces trois pays. ?


